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 L es efforts en faveur 
de la conservation 
de la biodiversité se 
sont fortement accrus 
depuis l’adoption de 

la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) en 1992. 
La surface globale des aires 
protégées terrestres et marines 
a ainsi augmenté de plus de 
60 % entre 1992 et 2006. En 
revanche, les financements 
pour leur protection ont peu 
progressé et sont jugés très 
insuffisants pour stopper ef-
ficacement le déclin du nom-
bre d’espèces et la dégradation 
des écosystèmes.
Grand écart. Bien que cela soit 
difficile à évaluer, les études les 
plus récentes estiment entre 7 
et 10 milliards de dollars par 
an le budget mondial de la 
conservation, dont environ 
6 milliards seraient dépensés 
pour la gestion du réseau mon-
dial d’aires protégées. Des chif-
fres à comparer aux budgets 
qui permettraient d’assurer un 
fonctionnement optimal des 
aires protégées existantes, esti-
més à 14 milliards de dollars 

par an (1). Ou encore aux fonds 
qu’il serait nécessaire de mobi-
liser pour étendre et maintenir 
un réseau d’aires protégées 
« idéal » qui conserverait un 
échantillon plus représentatif 
des écosystèmes planétaires. 
Ainsi, afin de protéger 15 % 
des terres dans chaque région 
du g lobe (contre  12 % 
aujourd’hui en moyenne), il 
faudrait entre 20 et 28 milliards 
de dollars par an (2), et cela 
sans prendre en compte les aires 
protégées marines. Les 193 Etats 
parties à la CDB se sont mis 

d’accord en octobre 2010 à 
Nagoya sur un objectif de 17 % 
de terres protégées d’ici à 2020 : 
le problème de leur financement 
va donc devenir une question 
centrale.
La protection de la biodiversité 
ne s’arrête pas aux aires proté-
gées. Il faudrait également ré-
duire les impacts de l’agriculture, 

de l’exploitation forestière, de 
la pêche ou du développement 
urbain en dehors de ces zones. 
Dans ce cas, les besoins de fi-
nancement deviennent très éle-
vés. Toutefois, la réduction ou 
l’élimination des subventions 
ayant indirectement des effets 
néfastes sur la biodiversité (par 
exemple, les aides favorisant 
des systèmes agricoles non du-
rables) réduirait fortement ce 
besoin de financement. 
Redistribution. Au-delà des 
questions quantitatives, la re-
distribution des financements 

à  l ’ é che l l e 
mondiale est 
un enjeu cru-
cial. La biodi-
versité est un 
bien public 

global, mais elle se concentre 
pour une large part dans les 
zones tropicales. Les pays les 
plus pauvres ont ainsi à fournir 
un effort de conservation plus 
important que les pays riches, 
alors que leurs capacités finan-
cières sont bien moindres. 
Actuellement, ils prennent en 
charge la majeure partie de leurs 

coûts de conservation, même 
s’ils bénéficient de flux inter-
nationaux : environ 2 milliards 
de dollars par an en provenance 
des agences d’aide bilatérales 
et multilatérales (Fonds mondial 
pour l’environnement, Banque 
mondiale…), 1 milliard par an 
versé par des ONG et des fon-
dations privées, et près de 
800 millions investis par des 
fonds fiduciaires spécialisés. Le 
secteur privé et les mécanismes 
de marché innovants génèrent 
une part toujours faible mais 
croissante du financement de 
la conservation. Une tendance 
qu’illustre le développement de 
l’écotourisme et du commerce 
des produits tropicaux écocer-
tifiés, ou encore les paiements 
de services environnementaux 
ou les mécanismes de compen-
sation (lire p. 62). 
A Nagoya, les 193 Etats ont 
adopté une « stratégie de mo-
bilisation des ressources » pour 
identifier les déficits et accroî-
tre les financements nécessaires 
à l’atteinte de leurs objectifs 
pour 2020. Le Japon y avait 
promis – avant le dramatique 
tremblement de terre – 2 mil-
liards de dollars. Il faudra néan-
moins attendre 2012 pour 
connaître les objectifs des Etats 
en termes de financements. L’on 
pourra alors juger si les objec-
tifs de réduction de l’érosion 
de la biodiversité adoptés à 
Nagoya ont une chance d’être 
atteints ou s’ils risquent de  rester 
un vœu pieux. ▲ 

 clément feger/iddri 

(1) Source : UICN (Union internationale 
pour la conservation de la nature) et les 
travaux d’Alexander James, de Kevin 
Gaston et d’Andrew Balmford (universi-
tés de Cambridge et de Sheffield).
(2) Cette estimation prend en compte la 
compensation des pertes que subissent 
les populations locales lorsque la protec-
tion restreint leur accès aux  ressources 
naturelles (forêts, pâturages…)

ÉCOSYSTÈMES RECHERCHENT 
FINANCEMENTS 
A Nagoya, fin 2010, les Etats ont décidé que 17 % des terres de la planète devaient être constituées 
de zones protégées, en particulier en milieu tropical. Le coût de cet effort en faveur de la biodiversité 
pourrait dépasser les 28 milliards de dollars par an contre 6 aujourd’hui. Qui va payer, et comment ?

République 
démocratique du 
Congo, charbonnage 
illégal dans une 
forêt protégée. 
Restreindre l’accès 
des populations 
riveraines aux 
ressources naturelles 
nécessite de leur 
fournir des solutions 
alternatives.

BIODIVERSITÉ

Il faudra attendre 2012 pour 
connaître le montant des 
engagements fi nanciers des Etats
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Des besoins de fi nancement 
élevés, mais diffi ciles à évaluer

Les « points chauds » de la biodiversité désignent 
des régions dont les espèces animales et végétales 
sont à la fois spécifiques et très diverses. Ce sont 
également les régions où cette biodiversité est la plus 

menacée. Leur bonne conservation nécessite d’éten-
dre les aires protégées. Les aires protégées terrestres, 
dont la surface est très variable d’une région à l’autre, 
représentent aujourd’hui environ 12 % des terres 

Les besoins financiers 
des pays en développe-
ment pour maintenir et 
étendre leurs aires pro-
tégées sont plus impor-
tants que ceux des pays 
développés, alors que 
leurs moyens sont bien 
moindres. 
Les estimations de ces 
besoins sont difficiles et 
varient énormément 
 selon les méthodes rete-
nues. Elles peuvent se 
fonder sur les seuls coûts 
de gestion des aires pro-
tégées – sachant que la 
protection de la biodiver-
sité ne se réduit pas à la 
préservation de ces zo-
nes – ou bien prendre en 
compte des critères plus 
larges, comme les coûts 
d’adaptation des écosys-
tèmes au changement 
climatique. 0 100 200 300 400
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Mise en place et gestion d’un réseau “idéal” 
d’aires protégées (sur 30 ans)

Adaptation des écosystèmes au changement climatique
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Ecosystèmes menacés : les points chauds de la planète

émergées. L’objectif fixé par la conférence internatio-
nale de Nagoya (Japon), en octobre 2010, est d’arriver 
à 17 % en 2020. L’objectif est de 10 % des mers et 
océans pour les aires marines protégées.
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Zones où la biodiversité est la plus menacée et aires protégées terrestres, en pourcentage de la superficie totale par grande région

Besoins annuels de financement des aires protégées, 
en milliards de dollars

Aide internationale : à petits pas
Aide publique au développement (APD) affectée à la biodiversité, en milliards de dollars 
et en pourcentage de l’APD totale
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Financements manquants pour étendre les aires protégées

Financements manquants à l’entretien 
des aires protégées existantes
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Les fonds internationaux affectés à la 
biodiversité ont quadruplé en valeur du-
rant la dernière décennie, mais leur part 

dans l’aide totale reste inchangée. Ils pro-
fitent principalement aux grands émer-
gents : Chine, Inde, Brésil, Indonésie...

Estimations des besoins mondiaux de financement de la 
biodiversité selon des études, en milliards de dollars par an
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Les principaux bénéficiaires de l’aide à la préservation de la biodiversité, 
moyenne annuelle en 2003-2006, en millions de dollars
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